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M. Hugues VAN MAELE, M. Jean-Marie GONDRY, M. Fabien BLONDEL,
M. Elie BOUTROY, M. Jean-Pierre MENET, M. Patrick MERLINAT, M.
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Djamila MALLIARD, Mme Carole BERLEMONT représenté(e) par M. Jacques
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L'indemnité d'heures supplémentaires d'enseignement est versée aux

agents titulaires, stagiaires et contractuels des cadres d'emplois de professeurs
d'enseignement artistique et assistants d'enseignement artistique lorsqu'ils effectuent
un service excédant les maxima de service hebdomadaire fixés par le statut
particulier, soit 16 heures pour les professeurs et 20 heures pour les assistants.

 
Le crédit global de l'indemnité est calculé sur la base du service

réglementaire maximum multiplié par 9/13e appliqué au traitement brut moyen du
grade (TBMG) du grade détenu ; le tout multiplié par le nombre de bénéficiaires dans
chaque grade :

 
La fraction ainsi définie est majorée de 20 % pour la première heure

supplémentaire d’enseignement en cas de service supplémentaire régulier.
 
Pour les professeurs hors classe, le TBMG à retenir est celui correspondant

au grade de professeur de classe normale et le montant de l’indemnité ainsi obtenu est
majoré de 10 %. Cette majoration se cumule avec celle de 20 % prévue pour la première
heure supplémentaire d’enseignement en cas de service supplémentaire régulier.

 
Le taux individuel pouvant être servi varie en fonction de la régularité du

service supplémentaire :
 
• En cas de service supplémentaire régulier, l’agent perçoit le taux annuel

de l’indemnité résultant de la formule de calcul évoquée précédemment pour chaque
heure supplémentaire réellement effectuée par semaine toute l’année de façon régulière,
étant précisé que l’indemnité annuelle est majorée de 20 % pour la première heure
supplémentaire d’enseignement. Il s’agit des heures supplémentaires annualisées
(HSA).

 
Montant annuel des HSA

1ère heure Par heure
au-delà de

la 1ère heure
Grades

Au 1/2/2017 Au 1/2/2017
Professeurs hors
classe 1 687,76 € 1 406,46 €

Professeur classe
normale 1 534,33 € 1 278,60 €

Assistant principal
1ère classe 1 134,02 € 945,02 €

Assistant principal
2ème classe 1 023,07 € 852,56 €

Assistant 977,53 € 814,61 €
 
En cas d’absence, l’indemnité est réduite proportionnellement, le décompte

s’effectuant sur la base de 1/270e de l’indemnité annuelle pour chaque jour de présence.
 
• En cas de service supplémentaire irrégulier, chaque heure supplémentaire

effective (HSE) est rémunérée, sur la base majorée de 25 % de 1/36e de l’indemnité
annuelle considérée au-delà de la 1ère heure (c’est-à-dire sans la majoration de 20 %).
Soit :

 
montant annuel /36+ 25 %



 
 

Montant horaire des HSEGrades Au 1/2/2017
Professeurs hors classe 48,83 €
Professeur classe normale 44,39 €
Assistant principal 1ère classe 32,81 €
Assistant principal 2ème
classe 29,60 €

Assistant 28,28 €
 
Les taux sont indexés sur la valeur du point indiciaire de la fonction

publique.
 
Etant entendu que le Comité Technique compétent a été consulté lors de la

séance du 7 juin 2018.
 
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
- d'approuver la mise en place de l'indemnité d'heures supplémentaires

d'enseignement dans les conditions mentionnées au présent rapport.
 
 
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 69avoix  
 pour adopte le rapport présenté. 

 
M. Jean LEFEVRE ne prend pas part au vote. 
  

 
Pour extrait conforme,
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